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INTRODUCTION 

La loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 a institué une taxe relative à la lutte contre le bruit, 
redevable depuis le 1er janvier 1993. 

La taxe bruit, depuis la loi de finances pour 1999, a été remplacée par une Taxe Générale sur les 
Activités Polluantes (T.G.A.P) et est due par tout exploitant d’aéronef, ou à défaut son 
propriétaire. 

L’Etat français a confié aux gestionnaires d’aéroport, l’attribution d’aides financières pour 
l’insonorisation de logements et bâtiments situés au voisinage des principaux aéroports 
concernés par la T.G.A.P. 

A cet effet, le Service Relations Riverains et Environnement de l’Aéroport Nice Côte d'Azur, géré 
par la Société Aéroports de la Côte d’Azur, reçoit annuellement des dotations budgétaires issues 
de la T.G.A.P pour 2004 et issues de la Taxe sur les Nuisances Sonores Aériennes (T.N.S.A) à 
partir de 2005.  

 
1 - AIDE A L’INSONORISATION DES RIVERAINS 
 
1.1 - Objectifs  

Le décret n° 99-457 du 1er juin 1999 indique que « Cette aide est accordée pour l’insonorisation 
des locaux affectés en tout ou partie aux logements, autres que les hôtels, des établissements 
d’enseignement et des locaux à caractère sanitaire ou social ». 
 
1.2 - Bénéficiaires 

Pour être considéré comme bénéficiaire de cette aide, votre logement doit remplir impérativement 
les deux conditions d’antériorité et de localisation suivantes : 

a) Antériorité des locaux 

Une aide à l’insonorisation ne peut être accordée que lorsque l’autorisation de construire de vos 
locaux est antérieure à la date de publication du Plan d’Exposition au Bruit (qui est un document 
d’urbanisme), c'est-à-dire antérieurement à la date du 5 avril 1976 pour l’aéroport de Nice. 

b) Localisation des locaux 

Vos locaux doivent se situer dans l’une des trois zones du Plan de Gêne Sonore établi pour 
chaque aéroport. Celui actuellement en vigueur à Nice date du 24 décembre 2003. 

 
 

QU’EST-CE QUE LE PLAN DE GENE SONORE (P.G.S) ? 
 

Le P.G.S a pour objectif de constater la gêne sonore autour de l'aéroport et de définir l'espace 
géographique dans lequel les locaux peuvent bénéficier de l'aide à l'insonorisation. 
 

Il est construit en tenant compte, à court terme (année N+1), de différents paramètres : 
- le trafic en nombre de mouvements (atterrissages décollages) par type d'appareil ; 
- le niveau de bruit des avions ; 
- les trajectoires ; 
- l'heure de passage (jour, soirée, nuit). 
 

Ces données sont intégrées afin de produire un plan représentant des zones de gêne sonore 
d'une journée moyenne en tous points situés au voisinage de l'aéroport et ouvrant droit à une 
aide à l'insonorisation L'indice de modélisation est le Lden. 
 

Trois zones sont alors déterminées : 
- Zone I, dite de gêne très forte limitée par la courbe d'indice Lden 70 ; 
- Zone II, dite de gêne forte entre les courbes Lden 70 et Lden 65 ; 
- Zone III, dite de gêne modérée entre les courbes Lden 65 et Lden 55. 
 

Sur l’aéroport de Nice, seule la zone III concerne les habitations. 
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2 - OBTENTION DE L’AIDE - LES DEMARCHES 
 
2.1 – Demande d’aide 

Assurez-vous dans un premier temps que la condition de localisation soit respectée, puis faites 
parvenir une demande écrite au Service Relations Riverains et Environnement de l’Aéroport Nice 
Côte d'Azur. 

Ce Service en accuse réception et vous renvoie un dossier type comprenant les éléments 
suivants : 

- la « Fiche du déroulement de la procédure » ; 

- le « Manuel du déroulement de la procédure » (présent document) ; 

- la « Fiche de renseignements » à compéter (recto-verso) et à retourner signée. 

Renvoyez votre dossier d’aide financière dûment complété au Service Relations Riverains et 
Environnement, accompagné des pièces justificatives demandées. 

 
 

ATTENTION 
 

NE FAITES PAS REALISER D’ETUDE ACOUSTIQUE                                                                             
avant d’avoir reçu la décision unilatérale d’attribution d’aide à l’insonorisation. 

Aucune aide pour travaux d’insonorisation ne peut être accordée de manière rétroactive 

Vous ne pourriez alors pas prétendre à une aide à l’insonorisation et assumeriez seul                      
le coût de l’étude acoustique 

 

 
2.2 - Etude acoustique 

La recevabilité de votre dossier est vérifiée et, s’il est présumé recevable, vous êtes autorisé par 
écrit à faire faire l’étude acoustique. 

Dès réception de la lettre d’autorisation envoyée par le Service Relations Riverains et 
Environnement, contactez un acousticien ayant signé la charte avec l’Aéroport Nice Côte d’Azur 
pour qu’il réalise une étude acoustique.  

L’étude acoustique comprend : 

a) Diagnostic acoustique 

L’acousticien effectue une visite sur place après avoir pris rendez-vous avec vous.  

Il procède à la reconnaissance des lieux, la détermination des caractéristiques des matériaux, les 
remarques sur les anomalies visuelles et auditives, le détail du système de ventilation existant, la 
détermination des apports thermiques en saison chaude. 

Au cours de sa visite, l’acousticien détermine en concertation avec vous le niveau de 
performance de l’insonorisation souhaitée. Une amélioration de moins de 5 dB(A) sur l’isolement 
global DnAT ne serait pas (ou peu) perceptible par vous. 

b) Programme de travaux acoustiques 

Il s’agit du programme (technique et financier) des travaux d’isolation à réaliser. L’acousticien 
s’efforcera dans la mesure du possible d’apporter des performances homogènes à l’ensemble 
des éléments à traiter.  

L’acousticien vous remet également un devis cadre pour vous aider à la consultation des 
entreprises. 

L'acousticien propose du matériel de remplacement présentant les mêmes caractéristiques 
esthétiques (type, sens, couleur…) notamment pour les ouvertures. 
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Les travaux acoustiques, objet du programme, n'ont pas pour objet d'apporter des améliorations 
esthétiques, ni de faire droit à des demandes d'agréments des riverains sur le choix du matériel 
de remplacement. 
Dans le cas d'une nécessité absolue de changement, le riverain devra formuler une demande 
spécifique écrite auprès du Service relations Riverains et Environnement qui sera traitée lors de 
l'étude du dossier et, le cas échéant, par la Commission Consultative d'Aide aux Riverains.  

Pour vous aider dans le choix d’une entreprise, vous pourrez prendre contact avec le Centre 
d’Information et de Documentation sur le Bruit (C.I.D.B). 

Pour que les travaux d’insonorisation soient efficaces, ils doivent prendre en compte l’ensemble 
des préconisations de l’acousticien. 

Pour respecter les règles de la concurrence, faites établir, à l’aide du devis cadre remis par 
l’acousticien, des devis d’entreprises différentes (au moins 3) pour l’ensemble des travaux 
préconisés dans l’étude acoustique (devis non manuscrits). 

Choisissez le devis que vous souhaitez retenir pour les travaux. N’oubliez pas d’indiquer au 
Service Relations Riverains et Environnement votre choix.  
 

 

ATTENTION 
 

NE FAITES PAS REALISER LES TRAVAUX D’INSONORISATION 
 

avant d’avoir reçu, signé et retourné la lettre de convention d’aide financière. 

Aucune aide pour travaux d’insonorisation ne peut être accordée de manière rétroactive. 
 

 

2.3 - Présentation du dossier en Commission Consultative d’Aide aux Riverains 

Renvoyez votre dossier complet au Service Relations Riverains et Environnement. Le dossier 
devra comprendre les pièces suivantes :  

- le dossier d’aide financière dûment rempli et accompagné des justificatifs demandés : 

 . copie du permis de construire et la copie du dernier titre de copropriété ; 

 .extrait du plan cadastral ; 

 . justificatif des impôts, de l’allocation ou de l’aide sociale le cas échéant (voir ci-après) ; 

- le rapport de l’étude acoustique, accompagné de la facture ; 

- les devis des travaux des entreprises consultées, en nous indiquant quel devis est choisi et pour 
quelle(s) raison(s) ; 

- un relevé d’identité bancaire ou postal. 

Le cas échéant, le Service Relations Riverains et Environnement vous notifie ses remarques : 

- lorsque le dossier est incomplet ; 

- lorsque le devis choisi n’est pas conforme aux textes réglementaires relatifs à l’insonorisation 
des logements ; 

- lorsque ce devis n’est pas conforme à l’étude acoustique, ou lorsqu'il comporte des ajouts 
manuscrits. 

Si le dossier est complet, le Service Relations Riverains et Environnement en accuse réception et 
le présente à la Commission Consultative d'Aide aux Riverains (C.C.A.R). 

Cette commission est consultée sur le contenu du Plan de Gêne Sonore ainsi que ses 
hypothèses d’établissement et d’utilisation des crédits budgétaires. Elle se réunit périodiquement 
et le Service Relations Riverains et Environnement en assure le secrétariat. 

Outre les représentants institutionnels, politiques ou professionnels (préfet, élus, gestionnaire de 
l’aéroport), cette commission comprend également des représentants de riverains. 
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La Commission Consultative d'Aide aux Riverains donne son avis sur l’ensemble des dossiers 
d’aide à l’insonorisation. 

La C.C.A.R ne se prononce que sur un seul programme de travaux par logement. 
Toute demande complémentaire ultérieure n’est pas prise en compte.  
 
2.4 - Notification de l’aide  

Le Service Relations Riverains et Environnement vous envoie une lettre de décision. En cas 
d’accord, vous devez la retourner à ce Service signée dans le mois, accompagnée d’un 
engagement à faire réaliser les travaux dans les deux ans suivant la date de l’avis de la 
commission.  

ATTENTION 
 

LES TRAVAUX D’INSONORISATION NE PEUVENT DEMARRER QU’APRES RECEPTION DE 
LA LETTRE DE DECISION ET ACCEPTATION DE VOTRE PART 

 

 
2.5 - Contrôle des travaux et versement de l’aide 

A la fin des travaux, envoyez la facture en certifiant par écrit que les travaux correspondants ont 
bien été réalisés. Cette lettre doit être datée et signée par vos soins. 

A ce stade, le Service Relations Riverains et Environnement peut procéder au contrôle de 
l’exécution effective des travaux d’insonorisation effectués dans votre logement. 

Lorsque vous bénéficiez d’une aide à l’insonorisation, vous vous engagez à donner libre accès 
aux agents du Service Relations Riverains et Environnement afin qu’ils puissent effectuer une 
visite de contrôle dans les locaux où les travaux ont été réalisés, sous réserve que vous soyez 
prévenu une semaine à l’avance. 

Le contrôle est fait avant le versement de l’aide et peut, le cas échéant, aboutir au blocage 
de l’aide. 
Ainsi, il est conseillé de garder une retenue de garantie de 20% du montant des travaux afin de 
s'assurer que l'entreprise effectuera, le cas échéant, les finitions nécessaires. 

Lorsque les travaux sont acceptés par le Service Relations Riverains et Environnement, l’aide 
vous est alors versée dans sa totalité. 
 
3 - MONTANT ET PROCEDURE DE PAIEMENT 

3.1 - Calcul de l’aide 

Le montant de l’étude acoustique et des travaux est plafonné. Le plafond pour les travaux est 
fonction du nombre de pièces principales (constituées des pièces de séjour et chambres), de la 
cuisine ainsi que de la zone où se situe votre logement, comme le précise le tableau ci-dessous. 
 

Plafond des travaux Zone III (seule zone pour Nice) 

Logements collectifs 1.524,49 €   (10.000 F) Par pièce principale 

Logements individuels 2.896,53 €   (19.000 F) 

Cuisine  1.067,14 €   (7.000 F) 

 
Le plafond pour l’étude acoustique est égal à 5% du plafond du montant des travaux. 
 

Par exemple, pour un logement collectif situé en zone III, comprenant trois pièces principales et 
une cuisine, le montant des travaux sera plafonné à 5.640,61 € sur lequel le Service Relations 
Riverains et Environnement paiera 80% soit 4.512,49 €. Le montant de l’étude acoustique de ce 
logement sera plafonné à 5.640,61 € X 5% = 282,03 €, somme sur laquelle Service Relations 
Riverains et Environnement paiera 80% soit 225,62 €.    
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3.2 - Montant de l’aide allouée et cas particuliers 

L’aide représente 80% du montant T.T.C des travaux dans la limite des plafonds définis ci-
dessus. 

Dans certains cas, l’aide financière peut atteindre 90%, suivant les conditions de ressources. 
Vous devez alors fournir impérativement l’avis d’imposition de l’année précédant la date du dépôt 
de la demande d’aide financière. 

Dans le cas d’opérations groupées (rassemblant au moins 5 logements), l’aide accordée est de 
95 %. 

Dans certains cas, l’aide financière peut atteindre 100%, lorsque : 

- Vous recevez une allocation supplémentaire relevant du code de la Sécurité Sociale. Vous 
devez alors fournir l’attestation à jour de votre organisme de paiement (Caisse Primaire ou 
Régionale d’Assurance Maladie) précisant que l’aide est au titre des articles L.815-2 ou L.815-3 
du Code de sécurité sociale. 

- Vous recevez une des formes d’aides sociales relevant du Code de la famille et de l’aide 
sociale. Vous devez alors fournir une copie de la notification d’aide par la commission 
d’admission à l’aide sociale ou une attestation à jour de la Caisse d’Allocation Familiale (C.A.F) 
ou de la Mutualité Sociale Agricole (M.S.A) pour le versement d’une aide relative au titre III du 
Code de la famille et de l’aide sociale. Les pièces justificatives doivent être récentes et mises à 
jour. 
 
3.3 - Procédure de paiement de l’aide 

L’aide pour élaborer l’étude acoustique et celle pour réaliser les travaux vous sont payées 
directement. Vous restez en tout état de cause le maître d’ouvrage de l’isolation acoustique de 
votre logement. 
 
3.4 - L’étude acoustique  

Lorsque vous présentez le rapport d’étude acoustique accompagné de la facture correspondante 
acquittée ou non, le Service Relations Riverains et Environnement effectue le paiement selon les 
conditions précisées au paragraphe 3.2. 
 
3.5 - Les travaux acoustiques  

Lorsque les travaux sont achevés, présentez au Service Relations Riverains et Environnement la 
facture en certifiant que les travaux correspondants à cette facture ont bien été réalisés. Le 
Service Relations Riverains et Environnement effectue alors le paiement selon les conditions 
prévues au paragraphe 2.5. 
 
4 - COMMENT PEUT ETRE AMELIOREE VOTRE ISOLATION ACOUSTIQUE ? 

Le Service Relations Riverains et Environnement souhaite que l’attribution des aides destinées 
aux riverains conduise à des travaux de qualité pour l’atténuation des nuisances sonores au 
voisinage de l’aéroport. 

On considère qu’il est nécessaire d’apporter une amélioration de l’isolement acoustique de plus 
de 5 dB(A) pour que cela puisse être apprécié par l’oreille humaine. Les travaux recommandés 
par les professionnels seront donc orientés vers une amélioration minimum de 5 dB(A), par 
rapport au bruit ressenti avec vos anciennes ouvertures. 

Attention, le traitement d’une façade (ex : maçonnerie, étanchéité à l’air, ponts acoustiques) doit 
être effectué globalement pour obtenir un bon affaiblissement acoustique.  
 
4.1 - La fenêtre 

Le vitrage est certainement le point le plus faible à cause de la masse négligeable par rapport 
aux autres parois. Effectivement, c’est à travers la vitre que le bruit passe préférentiellement 
compte tenu de l’importance de la surface vitrée.  
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A noter : il ne faut jamais oublier l’une des grandes lois de la protection acoustique : « là où l’air 
passe, le bruit passe ». Il est donc indispensable de bien calfeutrer les fenêtres entre ouvrants et 
dormants, précaution sans laquelle toute augmentation d’épaisseur des vitrages serait 
inopérante. 

Des solutions vous sont proposées par l’acousticien : vitrage très épais, double vitrage, double 
fenêtre, remplacement des joints d’étanchéité. Par exemple, une fenêtre simple vitrage sera 
remplacée par une fenêtre double vitrage dont le degré d’isolement acoustique sera spécifique en 
fonction de la zone du plan de gêne sonore où le logement se situe. 
 
4.2 - La porte (extérieure) 

C’est également un point faible surtout si elle est légère ou vitrée. Il faut, là encore, veiller au joint 
d’étanchéité de la porte et surtout au bas de la porte. Par exemple, une porte simple peut être 
remplacée par une porte isolante. Dans le cas d’une porte vitrée, les solutions proposées pour la 
fenêtre sont également envisageables. 
 
4.3 - Le coffre de volets roulants 

Une bonne isolation acoustique des parois vitrées n’apportera pas l’amélioration escomptée si le 
coffre des volets roulants n’est pas parfaitement isolé et étanche. Cette étanchéité est délicate à 
réaliser, notamment si le coffre de volet roulant comprend des bouches d’entrée d’air. 
 
4.4 - Les entrées / sorties d’air de ventilation 

La ventilation du logement sera examinée avec soin puisqu’il faut à la fois assurer une bonne 
étanchéité à l’air et un renouvellement minimum d’air neuf pour les besoins hygiéniques. 

Il est possible de faire passer l’air sans le bruit en utilisant des bouches d’air spécialement 
conçues qui s’intègrent soit les menuiseries fenêtres, soit dans la maçonnerie. 

Une bonne isolation acoustique des parois vitrées, des portes, des coffres de volets, n’apportera 
pas le résultat espéré si les entrées/sorties d’aération ne sont pas remplacées par des bouches 
d’aérations acoustiques spécialement conçues à cet effet. 
 
4.5 - Les murs et la toiture 

S’il existe déjà une isolation thermique, les murs et la toiture ont rarement besoin d’être isolés 
acoustiquement. 
 
4.6 - Conclusion 

Tout cela montre à quel point l’ensemble des éléments à prendre en considération est vaste et 
complexe. 

Ces travaux, réalisés par un professionnel du bâtiment inscrit au registre du commerce ou au 
répertoire des métiers, vous apporteront une réduction du bruit conséquente, répondant 
spécifiquement à vos besoins. 
 
5 - INFORMATIONS 

Service Relations Riverains et Environnement - Aéroport Nice Côte d©Azur  
B.P 3331 - 06206 NICE Cedex 3 - Tél : 04 93 21 47 99 
SIte Internet : http://www.nice.aeroport.fr 
C.I.C.F / G.I.A.C  
Chambre des Ingénieurs conseils de France / Groupement de l’Ingénierie Acoustique 
Maison de l’ingénierie et du conseil - 3, rue Léon Bonnat - 75016 PARIS - Tél : 01 44 30 49 30 
C.I.D.B (Centre d’Information et de Documentation sur le Bruit) 
12/14, rue Jules Bourdais - 75017 PARIS - Tél : 01 47 64 64 64 
SNI (Syndicat National de l’Isolation) 
10, rue du Débarcadère - 75852 PARIS Cedex 17 - Tél : 01 40 55 13 70 


